
 

 

Procédure de demande d’aménagements 
 
 

La constitution de votre dossier médical est essentielle pour obtenir des aménagements 

adéquats vous mettant à équité avec les autres étudiants non malades pour réussir vos 

études. 

 
COMMENT FAIRE MA DEMANDE 

 
 

 

1- Je prends rdv avec le 

Pôle Handicap qui me 

donnera un dossier 

médical à remplir. 

2- Je fais remplir le dossier 

médical par mon médecin 

généraliste ou spécialiste. 

3- Je prends un RV de 
dépôt de mon dossier 

médical via Doctolib. 

Ce rendez-vous n’est pas un  

rendez-vous médical :  

je ne me déplace pas.  

1- Je reçois un mail me 

donnant un RV avec le 

médecin dès que le Service 

de Santé    Etudiant (SSE) a 

reçu mon dossier complet. 

 

 

 

Pas à pas…Envoyer mon dossier médical au SSE via Doctolib 
 

 

 
 

 

  

Je Choisis le site SSE pour mon RV Je confirme mon RV 



 
 
OBTENIR UN RENDEZ-VOUS MEDICAL AU SSE : FAQ 
 

Je n’arrive pas à mettre mon dossier médical SSE sur Doctolib ? 
Lors du contact par mail ou téléphone, parlez de vos difficultés : la secrétaire du SSE vous aidera. 
Vous pouvez également venir déposer un dossier papier au sein du SSE. 
Vous pouvez retrouver les coordonnées des différents sites du SSE sur Doctolib. 

 
Je ne retrouve pas le dossier médical SSE donné par le pôle handicap ? 
Je peux le télécharger sur Doctolib à la rubrique « préparer la consultation, voir les consignes ou documents ». 
 

Que faire pour obtenir un rendez-vous médical au SSE ?  
Vous n’avez pas de démarche supplémentaire à faire. 

 Le SSE a réceptionné votre dossier et il est complet :  
Vous recevrez un mail ou un appel téléphonique du SSE qui vous donnera un rendez-vous. 

 Le SSE n’a pas réceptionné votre dossier ou il est incomplet : 
Vous recevrez un mail ou un appel téléphonique du SSE qui vous demandera les pièces médicales manquantes. 

  
Je n’ai pas de médecin traitant ? 
Le SSE dispose de médecins généralistes que vous pouvez consulter. Ils peuvent devenir votre médecin traitant. 

 
 

LA CONSULTATION MEDICALE AU SSE 

 
Ce rendez-vous médical est unique. 

La décision sera prise sur la base des documents fournis.  

Aucune pièce nouvelle ne sera acceptée hormis si ma maladie a évolué.  

Si ma maladie évolue, ma situation fera l’objet d’un nouvel examen. 

 
 

MISE EN PLACE DES AMENAGEMENTS 
 
 
 

 

 

 

 

 

Le médecin transmet sa 

proposition d’aménagement 

L’arrêté est signé  

par la Présidence 
de 
l’établissement 

Le Pôle Relais transmet l’arrêté à 

l’étudiant et à sa scolarité

 


